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Convoqué le jeudi 8 décembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 15 décembre 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, 
Robert COTTE, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques 
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Clare HART, France JAMET, Alex LARUE, Chantal MARION, 
Dominique MARTIN-PRIVAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Bernard TRAVIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Exercice 2017 - Création, modification et clôture des Autorisations de 
Programme 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Par délibération n°2012/632 du 17 décembre 2012, la Ville a adopté le règlement de gestion financière des 
dépenses d’équipement en Autorisation de Programme (AP) / Crédits de Paiement (CP). 
 
Comme indiqué dans ce règlement, les créations, modifications ou suppressions d’AP doivent faire l’objet 
d’un vote par le Conseil Municipal par le biais d’une délibération distincte de celle du budget mais 
concomitante à une délibération budgétaire. 
 
Le montant des Autorisations de Programme s’élèvera au 31 décembre 2016 à 316 031 163 euros. 
Lors du Débat d’Orientation Budgétaire, tenu lors de la séance du Conseil Municipal du 28 novembre dernier, 
la Ville de Montpellier a réaffirmé sa volonté de prioriser l’éducation, la sécurité et l’aménagement du cadre de 
vie. 
 
Ainsi, il vous est proposé d’approuver, pour 2017, la création des Autorisations de Programme ci-dessous : 
 

N° Programme 
 AP au BP    

2017  
2017I02 Automatisation des accès des installations couvertes sportives 500 000 

2017I03 Rénovation Baschy/Varennes 985 300 

2017I05 Extension crèche Thérèse Sentis 600 000 

2017I06 Mise en sureté des établissements EAJE 1 000 000 

2017I07 Mise en sureté des établissements scolaires 3 000 000 

2017I08 Vidéosurveillance des abords des écoles 2 000 000 

2017P04 Extension Garosud 3 344 880 
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2017P02 Construction groupe scolaire Marianne 2020 11 865 000 

2017P06 Enfouissement des lignes à haute tension 6 659 000 

2017P12 Aménagement place Laissac 1 805 000 

2017P13 Construction des halles Laissac 7 571 000 

2017P14 Construction groupe scolaire 2021 ZAC de la Restanque 11 000 000 

Total 50 330 180 
 
 

 
 
 
Il vous est également proposé de procéder à des modifications d’AP : 
 

N° Programme  AP globale 
2016  

 
Modification 

AP au BP    
2017  

 AP globale 
et proposée    

2017  

2013I04 Rénovation salle Louis Feuillade 1 154 000 590 000 1 744 000 

2013P04 Acquisition et travaux Archives 10 500 000 50 000 10 550 000 

2016P05 
Aménagement sport Lac des 
Garrigues 

510 000 140 000 650 000 

2013I31 Pont Vialleton 1 500 000 520 000 2 020 000 

2015P22 Particip. concédant opération Laissac 9 898 683 -6 848 483 3 050 200 

2014I05 Extension vidéo protection 1 660 000 280 000 1 940 000 

2013I02 Rénovation école Daviler/Kergomard 1 000 000 300 000 1 300 000 

2013I22 PRU Cévennes 12 177 219 3 209 751 15 386 970 

2013P13 ZAC nouveau Saint Roch 10 360 731 2 000 000 12 360 731 

2013P16 EAI (1) 26 020 000 15 000 000 41 020 000 

2015P24 Construction école EAI (1) 15 000 000 -14 850 000 150 000  

2013P17 Gare Saint Roch 6 237 199 -665 431 5 571 768 

2016P02 ANRU 2 730 000 -197 500 532 500 

2016P08 Boulevard Nina Simone phase 2 10 500 000 -1 485 000 9 015 000 

2013I27 Action foncière 13 170 000 17 015 600 30 185 600 

2015P09 Groupe scolaire Ovalie 2 12 500 000 52 000 12 552 000 

   15 110 937 148 028 769 
 

(1) AP 2015P24 construction école EAI intégrée dans le contrat de concession EAI (AP 2013P16) 

 

Les AP inchangées sont les suivantes : 
 

N° Programme  AP globale 
2017  

2013I05 Mise en conformité Accessibilité 35 000 000 

2013I19 Zoo du Lunaret 30 000 000 

2013I28 Ravalement subventions 755 000 

2013I30 PRU Centre 525 880 

2013P09 PV électronique 420 000 

2013P12 Avenue Raymond Dugrand 12 203 718 



2013P20 ZAC Nouveau Saint Roch Parking     17 000 000  

2013P21 Pont André Lévy       8 018 730  

2013P22 Concession aménagement grand cœur SERM 4 761 335 

2013P22 Concession aménagement nouveau grand cœur SA3M 4 514 000 

2013P03 Gestion électronique des Archives          500 000  

2015P11 Multifonctions renouvellement       1 415 000  

2015P23 Locaux police municipale       6 180 000  

2013P01 Ecole Beethoven les Grisettes       6 733 756  

2014I01 Ecoles Figuier Hugo Bert       2 460 000  

2014P02 Ecole Malraux     10 630 000  

2014P03 Logiciel SIRH acquisition et mise en œuvre          800 000  

2015P20 Groupe scolaire Malbosc     12 800 000  

2013I03 Crèche des Arceaux       1 930 000  

2015P19 Peyrou réfection des sols       2 550 000  

2013I32 Réhabilitation cuisine centrale       2 000 000  

2015I02 Vestiaire stade Grammont       1 150 000  

2016I01 Sécurisation Carré Saint Anne 1 500 000 

2016I02 Ecole Pape Carpentier 4 000 000 

2016I03 Travaux rénovation Polygone 1 460 733 

2016I04 French Tech 953 989 

2016P04 Devantures commerciales 800 000 

2016P06 Crèche EAI 3 500 000 

2016P07 Crèche Rive gauche 6 100 000 

2016P09 Interface Habitat 3M SERM 1 271 190 

2016P10 Interface Habitat 3M SA3M 1 180 000 

Total 183 113 331 
 

Le montant total des Autorisations de programme s’éleverait ainsi à 381 472 280 euros. 
 
Cependant, les opérations étant terminées ou transférées dans une autre AP, il convient de clore les AP 
2015P24 construction école EAI et 2013P09 PV électronique. 
 
Le montant des Autorisations de Programme s’élèvera ainsi au Budget Primitif 2017 à 380 902 280 euros. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
- approuver la création, la modification et la clôture des Autorisations de Programme mentionnées ci-dessus, 
- autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tout document se rapportant à 
cette affaire. 
 
Le Conseil adopte.  

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

                                                                                              Philippe SAUREL  

 
Publiée le : 16 décembre 2016 

 


